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Résumé de la Souguia de 

Ikar Vétafel 

 

 

 

 

Cette Souguia de Ikar Vétafel traite des cas où quelqu’un consomme un aliment principal et 

un autre qui est secondaire au premier.  

Hors mis l’étude des Guemarrot et Richonim pour définir cette Halah’a, il est interéssant de se 

pencher sur la Mah’loket entre le Hazon Ich et le Igueret Moshé pour comprendre le fondement 

de Ikar et Tafel. 

 

1) Les sources 

* La Guemarra dans Brahot 41a met en avant le cas de quelqu’un qui mange une olive pour 

atténuer la force du radis qu’il aurait mangé avant. La Braha de Boré Péri Adama sur le radis 

acquitte celle de l’olive. La Halaha étant que Ikar Vétafel acquitte même pour la Braha 

Aharona, ici Boré néfachot acquittera Al Haets qui est Méein Chaloch, c’est donc le Hidouch 

de Ikar Vétafel qui permet d’acquitter la Braha d’un aliment même lorsque la Braha du Ikar 

n’est pas valable pour le Tafel dans d’autres circonstances. 

 

* La Mishna dans Brahot 44a parle du cas où quelqu’un consomme un aliment salé, puis du 

pain pour atténuer ce goût, et la Guemarra explique qu’en réalité il a aussi mangé des Pérot 

Guénossar qui sont très sucrés et c’est ce qui provoqué la consommation du Maliah’.  

Tosfot explique que dans ce cas de trois étapes avec un Ikar et deux Tafel, on ne fait la Braha 

que sur le Ikar, les fruits, bien que le pain ne leur est pas directement Tafel. Cependant, si au 

moment de la Braha il n’avait pas pensé au Maliah, ou bien qu’il a dû le manger dans un autre 

endroit, il faudra faire une Braha aussi sur lui, bien qu’il soit Tafel. 

Mais Rabénou Yona préfère expliquer que le cas de la Mishna est bien en deux étapes, mais 

pour pouvoir manger les fruits il a dû les saler avant. 

 

Le Tslah explique que la Guemarra n’accepte pas que le pain puisse être secondaire au 

Maliah et c’est pourquoi il a fallu parler d’un cas avec les fruits Guénossar. Le  vin qui est 

Gorem Braha Léatsmo, nécessite toujours une Braha dans le repas bien qu’il soit Tafel, et ça 

doit être pareil pour le pain. Cependant, grâce à l’importance des Fruits Guénossar, ce statut 

de gorem pour le pain est annulé et peut devenir Tafel. 
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* Dans la Guemarra Brahot 41b, Rav Papa dit que les fruits dans la Seouda ne nécessitent 

pas de Braha ni avant ni après. Le Rachba explique que le Hidouch est que bien que ce ne 

sont pas des fruits que l’on accompagne d’habitude avec le pain, malgré tout on ne considère 

pas que Batla Dato. Mais le Raza dit que le Hidouch est que bien qu’il n’ait pas penser à ces 

fruits au moment de la Braha, malgré tout leur statut de Tafel les acquitte. (Il serait préférable 

de ne pas dire qu’il y a une Mahloket avec le Tosfot plus haut, puisque le Raza parle d’une 

Seouda, et donc au moment de Hamotsi il pense inconsciemment à tout ce que l’on va lui 

apporter). 

Et c’est ainsi que le Choulhan Arouh a fixé la Halaha pour une Seouda, à part si on lui apporte 

un aliment de l’extérieur en cadeau par exemple sans qu’il puisse s’y attendre (et là-dessus le 

Rama dit qu’il ne faut pas faire de Braha non pus). 

 

 

2) Hakira HAzon Ich et Iguerot Moshe 

Le Hazon Ich considère que le Tafel nécessite bien une Braha, mais celle-ci est acquittée par 

le Ikar. Et donc dans le cas où le Ikar ne peut pas l’acquitter alors il faudra prononcer une 

Braha pour le Tafel. Il le prouve grâce au Tosfot ramené plus haut qui disent que lorsqu’il 

change d’endroit avant de manger le Tafel il faut faire la Braha. 

Le Iguierot Moshé dit que le Tafel n’a aucune obligation de Braha. Et donc si quelqu’un mange 

moins qu’un cazaït de ikar, il ne faudra pas faire la Braha Aharona sur le Tafel. 

Il le prouve grâce au fait que le Maliah puisse acquitter le pain de Brkat Hamazon. Or celle-ci 

est Miahtora, et nécessite trois Brahaot, comment dès lors l’acquitter avec Boré Néfachot ? 

 

Le Troumat Hadéchen dit que si on mange le Tafel en premier, il faut lui faire une Braha. Et 

il y a une Mahloket alors quelle Braha faire : la Braha apte à cet aliment ou Chéhakol puisqu’il 

est utilisé d’une façon diminutive de Tafel. 

 

Beaucoup d’autre implications dans la Halaha sont provoquées par Ikar Vétafel et 

certaines d’entre elles ont pu être étudiées cette semaine Barouh Hachem 

 

 

 

 

 

 


